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M E M O I R E
P O U R  Me. P i e r r e  E S T O P Y  D E S V IG N E T , 

Procureur en la Sénéchauffee de Bourbonnois , 
Siege Préfidial &  autres Jurifdic tons de Mou 
lins, Intervenant & Demandeur.

CONTRE J e a n  V 1 C H A R D, le jeune, & 
G  a b r i  e l l e  TALO N ,fa  femme, Défendeurs.

E N  préfence de L a u r e n t  RIB1ER.
U ’un débiteur qui eft faifi réellement dans 
fes biens &  qui a vu un premier Tribu
nal confirmer cette faifie réelle,  paroiffant 
d’une part accablé fous le poids de fa trifte 
fituation dont il exagere encore la détref- 
fe ,  &  fe croyant d ’autre part en droit de 

préfenter finon le créancier qui l’a pourfuivi,  comme un 
tyran , du moins les Officiers de Juftice qui ont occu
pé ou inftrumenté contre l u i , comme des fatellites inhu
mains qui auroient violé toutes les réglés pour faire de fes 
biens la proie de leur infatiable cupidité; qu’un tel hom
m e ,  parvenu aux pieds du Tribunal fupérieur, cherche &  
trouve à faire pafler l'enthoufiafme de fa douleur vraie ou 
fauff e dans lame d'un D efenfeur généreux &  fenfible ,
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qui par état d’ailleurs doit haïr ce qui lui paroît l ’injuftice,'1 
&  s ’enflammer à l’afpett du malheureux qui réclame les fe- 
cours de fon éloquence :1a  conduite du client eil dans la 
nature ; celle du patron eft de fon devoir.

Que ce même débiteur,  toujours ulcéré &  croyant 
toujours avoir lieu de l’être,  parlant enfuite par l’organe 
q u ’il aura rempli de fon feu , dans un écrit rendu public,  
à des Juges fléaux de la vexation, &  qu’il regarde com
me les vengeurs de fon infortune ; faifant dans cet écrit 
le tableau le plus touchant de fon état ; y  peignant des 
couleurs les plus noires tant les procédures de la faifie réel
le que la Sentence qui les a confirmées ; &  tonnant fans 
ménagement contre celui q u ’il fe perfuade être l ’auteur de 
ces procédures pour lui fi odieufes ; que ce débiteur , di- 
fons-nous, trouve tous fes lefteurs difpofés à entrer dans 
fes peines,  &  à partager même ion indignation &  con
tre les procédures &  contre leur auteur : c ’eft ce qui 
fait honneur à l ’humanité. Plaindre les opprimés, déteiler 
les opprefTeurs, ell le partage des coeurs honnêtes.

Si cependant les prétendus oppreffeurs, fe faifant enten
dre à leur tour aux Juges &  au Public , leur prou- 
voient clairement que celui qui fe difoit l’opprimé ne 
l’eft que par fa réfiftance opiniâtre à remplir des engage
ments légitimes ; que fon créancier,moins opulent que lui ; 
n’a ceffé de fe montrer débonnaire qu ’à la derniere e\trê- 
mité ; que celui qu’on cherche à faire pafTer pour Ieminif- 
tre intéreffé des rigueurs de ce créancier, n ’a eu ni pu avoir 
aucune part aux procédure» qu ’on dit être fon ouvrage ;  
que ces procédures d’ailleurs ne font autre chofe que les 
armes mifes par la loi elle même entre les mains de tout 
créancier contre tout débiteur;  que fi ces armes étoient 
odieufes, comme elles font rigoureufes , ce feroit. donc à 
la loi qu’il faudroit s’en prendre ; que du refte le véritable 
auteur des procédures attaquées ne s’y  ell point écarté 
d’un pas de ce qu’exigeoit ou comportoit fon miniilcrc ; &  
qu’on ne fauroit lui imputer aucun a£le , aucun trait de 
plume que la loi condamne, &  que l ’ufage des licuxnc rendît
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indifpenfables : alors ne feroit-il pas pofîîble que la pitié, 
que l’indignation ceffafient, ou même qu’elles changeaf- 

'ient d’objet ?
Ne feroit-il paspoflible que (fans parler ici du créancier) 

on ne vit au moins dans celui à qui on imputoit les pro
cédures,  qu’une vi&ime des clameurs artificieufes du dé
biteur fa if i , du zélé louable mais trompé de fon défen- 
f e u r , &  de la compaffion jufte mais trop prompte du 
public : au lieu 'd’y  voir le moriftre qu’on en avoir f a i t , 
en le donnant pour un Praticien ardent & avide, cher
chant une proie , ayant vû dans le débiteur dont i l  s'agit 
un malheureux payfan fans défenfe, contre lequel i l  croyoit 
pouvoir impunément abufer des formes juridiques pour le 
dépouiller de toute fa  fortune ; oardiffant & machinant en 

'conféquence dans la poufjîere de fon Etude la plus criante s 
la plus vexatoire procédure qui fu t jamais ; comptant par 

fes doigts la valeur des biens du débiteur, & combien i l  
fa llo it de fra is pour s ’en rendre acquéreur parfon exécutoire- 
faifant en vingt-trois jours , pour une modique fotnme de 
x S y  livres ', celle de iboo Ihtes de frais , qu i l [fe  difpofôlt 
de doubler dans un pareil délai, & de tripler dans trois fnois ;  
ayant jetté un dévolut fu r  uriè M ai fon & deux Domaines, 
qui compofoient tout le bien du1 débiteur à qui i l  en vou- 

'loit ; exigeant avec une hardieffe cinique que le prix  de ce 
"bien fu tvérfé  tout entier datü f is  tnains ; ne craigriahtpds 
vde‘prôteflcr dans un '̂qclc authentique qu'il ne veût- quittér 
'prife que lorfquil aura épuifé toute la fiibfiance' &• dévoré 
toute la fortune de ce malheureux, non-miiTürà cutèm nifi 
p le in  cruoris liiruclo; s'étant fu it uh doux efpoir de faire  
vendre à fon profit les biens de ce même, malheureux, & de le voir 
enfuite à fa porte lui & toute fa  famille y jo llic iter vaine
ment le fecours. humiliànt deJ Faumône; ayant excédé lis 
pouvoirs qu'il s'était fa it  donnerpour àutorifer les vexations 
qu i l  rnéditoit ; n ayant produit ces pouvoirs qu après coup ; 
ayant prémuni le créancier du nom duquel i l  a Info i l , d ’une 
excellente contrc'lettre, pour le mettre a labti de tout \ &

‘enfin , ayant eu r e c o u r s pourfoutenir.enfuite la fatfieréelle
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fon  ouvrage contre le défaveu même du créancier, à 
des moyens de fraude , nés-dans les méditations d ’une chi
cane obfcure , d'une mauvaife fo i  profondément réfléchie,  
■'& qui cacheroient les plus finguliers myfier es, ( i  la pruden~ 
ce ne défendoit pas de les dévoiler ?

N on il n’eil pas poiïïble que celui dont on écrit de1 
pareilles horreurs , pour des procédures qu’on lui attribue 
mal-à-propos, ne foit pas plaint àfon tour des le&eurséqui- 
tables, &  ne foit pas vangé hautement par la C o u r ,  
devant laquelle on le déchiroit ainfi pendant fon abfence ; 
fi ces procédures encore font démontrées juftes,  légitimes , 
conformes aux règlements généraux de la matiere &  aux ufa- 
ges particuliers du Siege auprès duquel elles ont vu le jour.

Telle eft l’efpérance confolante dont ofe ici fe flatter 
M e .  Eftopy Defvignet ,  Procureur en toutes les Jurifdic- 
tions de U Ville de Moulins. Car  c ’eft de lui qu’on a fait 
le portait qu’on vient de v o i r , (en  affe&ant même de ne le

Qualifier que du PraticienEûopy  , du Praticien Defvignet ,  
e lavide  , de Tardent Praticien , )  dans un Mémoire im

primé &  diftribué pour Jean Vichard &  Gabrielle Ta lon  
fa femme Laboureurs à Lu f igny ,  débiteurs d’une fomme 
de 287 livres envers Laurent Ribier Cabaretier à Saint- 
Bonnet , faifis pour cela réellement dans deux Domaines 
& u n e  Maifon à la requête de ce créancier,  &  Appellants

• vi?-à-v,is de lu i ,  en la C o u r , d’une Sentence fur produc
t io n s  refpe&ives de la Sénéchauflee de Bourbonnois ; qui 
a prononcé la confirmation &  ordonné la continuation 

'de cette faifie réel le ,  qu’on veut à toute force attribuer 
aujourd’hui à Me. Eftopy Defvignet ,  quoiqu’il ne l’ait 
ni faite ni pu faire.

Déjà les couleurs de ce faux portrait de Me. Efliopy 
Defyignct ont commencé d’être, effacées par un Mémoire

3
ue le créancier faillffant, que Laurent Ribier vient de 
onner à la Cour  ; &  où il a jurtifié la faifie réelle,  

ainfj que les procédures acceiToircs, &  la Sentence 
dont Vichard &  fa femme font Appellants.

Mais R ib ier ,  n'ayant, à défendre que fa Sentence &  fes
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procédures, n’a pas plus appuyéfur les points où l’on avoit 
chargé perfonnellement Me. Defvignet que fur lesautres: 
il ne s ’eft occupé &  a dû ne s’occuper que de fa caufe 
&  non de celle de Me. Defvignet. D ’ailleurs quand R i -  
bier l’auroit plaidée cette derniere caufe , il n’auroit pas pu 
demander pour Me. Defvignet la réparation des torts que 
Vichard &  fa femme lui ont faits par leur écrit. C ’étoit 
là l’emploi de Me. Defvignet feul : eh ! quel intérêt n ’avoit- 
il pas de le remplir lui-même?

Il eft donc accouru de Moulins aux pieds de la C o u r ;  
il a quitté femme t enfants,  affaires , pour défendre fa 
réputation attaquée, &  tout fon être enfin compromis , 
c\ar fans l ’honneur qu ’eft-ce que l’exiftence ? il eft inter
venu dans la caufe d'entre Vichard &  Ribier ;  il y  a de
mandé juftice contre Vichard des calomnies répandues 
dans fon Mémoire ; il y  a conclu à la publicité de la ré
paration pour répondre à celle de l ’infulte : on voit affez 
les faits qui ont rendu néceflaires cette intervention &  
ces demandes : il ne s ’agir que d ’en développer les moyens.

s. I.
Il faut d’abord examiner , parmi les traits lancés contre 

Me. Defvignet par V ichard ,ceux  qui n’étoient pas de la 
caufe de cet Adverfaire. Et certainement il n’eft point de 
lefteur impartial qui du moins à une fécondé lefture ne 
trouve beaucoup de ces fortes de traits dans le Mémoire 
que nous combattons.

Car indépendamment de cettedénomination outragean
te , répétée à prefque toutes les lignes, de Praticien Eftopy, 
de Praticien Defv ignet ,  de l’ardent Praticien , de l’avide 
Praticien;ctoh-ï\d’abord de la caufe deVichard de dire*que * 
Me. Defvignet cherchoit une proie , & que voyant dans lui 
Vichard un malheureux pay fan Jans défenfe, i l  croyoit 
pouvoir abufer impunément des formes juridiques , pour le
dépouiller de toute fa fortune >

Le moment où Vichard peint-là Me. Defvignet cher- 
chant une proie , eft un moment où aucune des pourfuites
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contentieufes n’avoit été faite , &  où il n’étoit même pas 
encore queftion de les faire. Ce n’eft donc pas le fait de la 
caufe &  fon action unique, c’eft une difpofition d’efprit » 
une habitude de cara&ere que Vichardprêteà M e.Defv ignet  • 
dans cette cruelle phrafe. Or  qui a dit à Vichard , contre 
lequel Me. Defv ignet,  avant cette malheureufe affaire » 
n’avoit jamais cté chargé par perfonne de faire faire la 
moindre pouriuite , de faire donner la moindre aflîgna- 
tion ; qui lui a dit que Me. D e fv ign et , que cet Officier 
public étoit par nature &  parhabitude un homme tel qu’ii 
l ’a fait dépeindre ?

Etoit-il également de la caufe de Vichard qu’on lût dans 
fon M émoire*  que Me. Defvignet ou le Praticien avide ,
( pour le nommer comme il le nomme) avoit jette un dé- 
voLut fur les deux Domaines & la Maifon de lui. Vichardt 
& q u il comptoit déjà par fes doigts combien i l  ja llo it faire 
de frais pour s ’en rendre acquéreur par fon exécutoire ?

Quelle idée affreufe de pareilles expreffions ne laiflent- 
elles pas concevoir d’un Procureur ? mais n’efl*ce pas là 
vifiblement un fimple crime de projet &  d’intention, im- 
.puté à Me. Defvignet uniquement pourle  rendre odieux ? 
car quand la faifie réelle dont il s’agit entre les Parties 
principales de ce procès. , auroit du produire à Me. D ef
vignet autant de frais que la valeur des deux Domaines 
& d e  la Maifon de Vichard ,  peut-on croire que Me. D e f
vignet n’eut pas plutôt employé le montant prétendu de 
fon exécutoire aux affaires de fon Etu de ,  qu’à l’acquifi- 
tijon d ’une chetive Maifon de payfan dans un Fauxbourg 
de Moulins de deux Domaines dans un Village où Me. 
Defvignet n’a pas un pouce de terre, &  qu’il ne connoît 
môme que de nom ?

Etoit-il encore de la caufe de Vichard de faire impri
mer * que Me. Defvignet a demandé le prix delà vente de 

fes biens avec une hardie]]c cinique, & aproteflé dans un acte 
authentique qu i i  ne veut quitter prife que Jorfqu'il aura 
epuifé fa  fubflance & dévoré toute fa  fortune ?  &  d’appliquer 
en conféqucnce à Me. Defvignet ce vers d’Horace , qui le re.



préfenteroit fous l’image odieufe d’un infefte non moins 
vil que fanguinaire : non miffura cutem ni(l plena cruoris 
hirudo ? j

Eh ! quel efl: donc cet a&e authentique où Me. Def* 
vignet auroit montré une hardieffe cinique par fes deman. 
des ,  &  auroit fait l’horrible autant que finguliere protefïa- 
tion qu’on lui impute ? c ’eft un commandement fait à 
V ichard, à la requête de R ib ier , le 6 Août 1 7 7 2  , de payer 
entre les mains de Me. Eftopy Defvignet le reftant "des 
créances dues à lui Ribier &  les dépens adjugés par la 
Sentence du 4 du même mois ( c ’eit celle dont eil appel 
de la part de Vichard contre Ribier. )

Mais Vichard veut ici faire prendre le change où il le 
prend lui-même. Le reftant des créances de Ribier dont 
il s’agiiToit dans le commandement, c ’étoientles frais des 
procédures de faifie réelle : &  les dépens dont il y  eil 
auifi parlé étoient ceux de la Sentence confirmative. O r  
c ’étoit Me. Defvignet qui avoit avancé tous ces frais &  
dépens pour Ribier ; il étoit donc jufte qu’ils lui rentraf- 
fent,  &  que Vichard condamné par la Sentence à les 
payer ,  ¿es verfât dans Us mains de M e. Defvignet. Et voilà 
ce que porte le commandement. Mais eft-il rien déplus 
naturel, de plus légitime &  de plus fréquent dansl’ufage? 
Tous  les jours un homme qui obtient contre un autre des 
condamnations de dépens ne lui fait-il pas faire fomma- 
tiôn ou commandement de les payer entre les mains de 
fon Procureur à qui il les doit,  &  ne protejle-t-il pas 
( comme dans le commandement du 6 Août ) qu’à faute 
de ce faire i l  y  fera contraint, même par faifie réelle & 
rente de fes biens, pour ¿e prix en provenant être verjè entre 
les mains de ce Procureur ?

A qui donc Vichard croit-il parler quand il veut don
ner une chofe auifi fimple, auilî commune &  pour ainfi 
dire auifi ufuelle que les termes du commandement dont il 
s’agit;  pour une proteftation authentique de Me. I^efvi- 
g n e t , qu’i l  ne veut quitter pùfe iJ ue 10Tf t} u ^  aurci epuife 
la fubfîancc & dévoré toute la fortune de lui Vichard : N  ON
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M I S S U R A  C U T E M  N I S I  P L E X A  C R U O R I S  H J R U D O  ?  
Ces grands mots,  dans l ’occafion où Vichard s’en fert , 
font abfolument vuides de fens pour tous les Magiftrats, 
inftruits qu’ils font des réglés &  de Pufage. Ces mêmes 
mots font également frivoles pour tous Avocats &  Pro
cureurs qui , en lifantle Mémoire de V ichard ,  voudront 
bien faire ufage de leurs lumieres &  de leur expérience. 
Ces mots enfin ne lignifient r ie n , même pour les moin
dres éleves du Pa la is , à qui fix mois de travail dans une 
Etude ont pu faire voir vingt commandements femblables ? 
C e  n ’eft donc qu’aux yeu x  des feuls le&eurs non verfés 
dans la pratique &  dans le droit ,  que Vichard peut jetter 
de la pouifiere , par toutes fes déclamations contre 
Me. Defvignet au fujet de la teneur du commandement ; 
il n’en peut donc réfulter que de la diffamation pour 
M e.  Defvignet auprès du vulgaire , &  non pas des 
moyens pour la caufe de Vichard auprès de fes Juges.

Etoit-ce enfin pour l ’intérêt de cette caufe de Vichard 
âge 29 & 30. qu’il falloit qu’on lut dans fon Mémoire * que cétoit un 

doux efpoir pour le Praticien E flo p y , après qu’i l  auroit 
fa it  vendre les deux domaines & la mai fon de Vichard, pour 
le prix en provenant être verfé dans fes mains, de voir ce 
malheureux & toute fa famille folliciter vainement à fa 
porte le fecours humiliant de iaumône S

Eh quoi Vichard ! vous croyez donc qu’il exifte quel
qu’un fur la terre pour qui ce foit un doux efpoir que 
celui de faire des malheureux, pour rebuter cnfuite leur 
miferc après l’avoir caufée ! mais que vous*a fait Me. Defvi- 
gnet pour vous faire penfer qu ’il pourroitêtre ce tigre? 
qui vous a révélé les dilpofitions iecrettesde fon cœur pour - 
dire q u ’après qu’il auroit fait vendre h fon profit votre bien, 
vous folliciteriez vainement fa porte le fecours humiliant 
de l ’aumône ?quc fait ici l 'aumône &  la facilité ou la dureté 
de Me. Defvignet à cet égard pour votre procès ? &  
quand cela y  ferviroit,  quels pauvres fe font inutilement 
préfentés à la porte do Me. Defvignet ? quels font ceux 
que fes exécutoires y  ont conduits, parmi les parties adver-
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9
fes de Tes nombreux clients ? o u i , de Tes nombreux clients: 
car enfin vous le forcez ici à vouç dire , malgré fa^répu
gnance,  qu ’il a eu le bonheur d’çtre jufq.u’ici un'dés Pra* 
cureurs de fa"Yillé lês'plus occupés. ■ > ~ v ' -

Conciliez donc , fi vous le pouvez ,  aVec cette vérité 
inconteftable les reproches que vous lui faites , lçs traits 
dont vous le défigurez. Ce Praticien avide, cet ardent Pra
ticien qui combine par fes  doigts les frais qu’i l  doit faire  
avec la valeur des biens qu'il veutVnvahïr, avoitpourtant , 
quand vous l’aVez dénigré par Votre M é m o ir ç , une de$ 
plus belles, des plus nombreufes , des plus'honorables 
clientelles de la Sénéchauflee de Moulins. Or  croyez-vous 
que ce foit en multipliant les frais qu’il fe.la fut faite , lu i ,  
qui ayant acheté un titrée nu , il'y, A quatorze a n s ^ c o m 
mença fôn‘ étude avec un quarrë de.p3piei‘ !?tPenfez,-vouë 
que toutes les affairés qu’il a fait;juger depuis ce témps-li 
il les ait gagnées? qu’il n ’y  en ait pas au contraire plùueur& 
qu’il a perdues , &  dont par cooféqueot‘les frais lui, ont 
été payés par fes propres clients? Si donc Ces clients avoien.t 
trouvé ces frais exce.iïifs, quelqùés-ufn5 d’eufr àu moins né 
senferoient-ils pas pla int ,  &"fon étude, tle feroit-ellé pai  
peu 5 peu devenue déferte ? £epcndant elle a a.çigmcnré d& 
jour en j o u r :  aucun de fes" client^ , qu’il fâché, n eT à  
quitté par mécontentement perfonnel : tous ¡l’éftimbient, 
le coniidçroient,plufieurs même étoientTés*apis particu
liers avant votre Mémoire;  nédirtîmûloiiis'riçn ,'ils lefonc 
encore depuis. Voulez-rvous qp ’il vouS~rnpiitré lés lettres- 
qu’il en a reçues pour lui adouci’r l’amertume qiV’il à refleti- 
ti de vos traits ? L

Mais il vaut mieux vous renvoyer h l’attcftation <Ju 
Tribunal même .devant lequel il exerce fep fondions de;- 
pijis i 4 années. Liiez cette ¡iiejce à là 'fin ‘de céf imprimé. 
V o y e z  y  tous les Officiers-Magiftrats de’ là Sciiéchatif- 
f’ée &  Siege Préfidial ¡du Bourbonnois' , Témoins'  dcu- 
laires , Cenfeurs &  premiers ‘ Jugés-nés de la con^ 
düite &  des démarches des Minières fubalternes de 
la Juftice . A T T  E S T  E R D A N S  L A C // A R È

4 ■ % » ■ -j w î it i J* C ; J  » .



G iL "

D U  C o n s e i l  » que Me. EJlopi D efvignet, reçu Proçu- 
reur en leur Siege depuis i j 6 o  , en a rempli les fonc- 

H dons avec \ele t q u il ri'a donné L I E U  A A U C U N E  
:>, PLAI NTJ E  , que fa  conduite leur a. toujours paru être à 
» l 'a b r i  D U  P L U S  L E G E R  R E P R O C H E  , & qu'il s'ejl 

conformé aux Règlements, dans les procédures dont i l  a 
été chargé. »
Quelle différence entre Me. Defvignet peint par V i -  

chard ,  &  Me. Defvignets peint par Tes Ju g e s?  les deux 
portraits font contradictoires, &  il faut de toute nécef- 
fité que l ’un foie faux fi l’autre eft vrai. Mais quel eft le 
fau x?  quel eft le vrai ? cela peut-il donc faire un problè
m e ,  ou ne fuffiroit-il pas pour le réfoudre d’un fimple 
.coup d’œil 1 fur les intérêts des deux Peintres? V ic h a rd ,  
feul de fon bord ,  n’a befoin que de mentir avec fuccès 
dans un Mémoire ,  fur le chapitre d’un homme inconnu 
.au Tribunal où il le déchire ; pour empêcher la faifie réel
le  de fes .b iens , éviter les dépens conhderables de deux 
inftances,  l’une principale,  l’autre d’appel,  &  fe venger 
de. cet homme qu’il regarde comme fon perfécuteur, dé
voré  de la foif  de fa ruine. Quatorze Magiftrats d’autre 
p a r t ,  s’expliquant favorablement fur le compte de ce mê
me iiomm^ qu ’ils ont vu fe former fous leurs yeux  , dont 
Ils ont éclairé tous les pas , trahiffent fans intérêt la vé
r i t é ,  leur devoir , Içur confciénce, en impofent aux J u 
ges fouverains lueurs fupérieurs &  à tout un public ; il 
Tetir certificat eft menteur. Quel cil donc lefprit affez pré
venu pour ajouter foi au mal dii Memoire plutôt qu au 
bien du certificat ; pour croire que la vérité naïve réiidc 
fur les levres d ’un plaideur aux .abo is ,  &  que le men- 
fonge impur eft forti çîo l’aiTembléc dés Juges du peuple ?
. , M^is dira-t-on les]faits ! Les faits parlent contre votre 
Procureur ; il y en a dans le Mémoire de Vichard : tout 
xi y eft pas déclamation, tout n’ y .e f t  pas lieu com m u n ,  
.tout n’y  eft pas étranger à fa caufe ; on y  trouve des faits 
¿raves-, des faits pofuifs : &  vous ne les détruifezpas. 

Nous allons les détruire.
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La  caufe de Vichard en la C o u r  étoit I’àppel par lui- 
interjette de la Sentence de Moulins du 4 Août 1 7 7 2 ,  
qui profcrit les moyens de nullité par lui proposes con
tre les procédures de la faifie réelle de fes biens : entérine 
les lettres de refciiîon que Ribier faifîffant avoit prifcs- 
contre un défaveu &  de Me. Deivignet &  des pourfuites de 
faifie réelle, qu’on avoit furpris de lui R ib ier , dans le pro
cès verbal d ’offres du 18 Décembre 1 7 6 9 ;  déclaré infuf- 
Æfantes les offres portées parcfcprocès verbal', en ce qu’élles- 
ne conténoient pas les frais de la faifie réelle: déboute- 
Vichard &  fa femme de leur oppofîtion à cette faifie : or
donne que les pourfuites en feront continuées, &  condam
ne Vichard &  fa femme aux dépens.

En cet état , les faits de la caufe de Vichard , lorfqu’ila:  
donné en la Cour le Mémoire dont fe plaint ici Me. Def- 
vignet pour ce qui le regarde , ces faits ne pouvoient 
être,  i ° .  que les procédures de la faifie réelle ; 20. le dé- 
faveu de l l ibier inféré au procès verbal d ’offres; 30. les 
lettres de refcifion prifes par Ribier contre ce défaveu. 
4 0. &  l ’inftru£lion faite à Moulins fur les demandes ref- 
pe£ïives ; l av o ir ,  de Vichard en radiation &  nullité dé 
ia faifie réelle &  en validité du défaveu , &  de Ribier en 
entérinement des lettres de refcifion.

11 faut donc voir fi fur chacun de ces quatre faits géné
raux les inculpations portées par le. Mémoire de Vichard 
contre Me. Deivignet font jufles ou non. Car  ceft feu
lement au premier cas qu'il fera vrai de dire qu’il 'y a des
faits contre lui ; comme il faudra dire au fécond cas , que 
le Mémoire qui l’inculpe eft calomnieux.

O r P R E M I E R E M E N T , au fujet de la faifie réel le , il 
paroit qu’on fait un crime à Me. Defvjgnet du fait mû- 
me &  de l’intention de cette faifie; qu’on lui reproché 
en fuite de l’avoir faite pour une fomme trop modique.; 
d ’y  avoir procédé trop précipitamment; d’y  avoir excé--
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dé Ton mandit, en ne fe bornant point à une faifie-exé- 
cution des meubles &  beftiaux ou des fruits, qui fuffi- 
fo ie n t , dit-on , pour acquitter la (jette ; d’y avoir multi
plié , allongé &  fait groiîbyer les actes, par envie d’émo- 
lûmenter ; d’avoir enfin commis dans ces a£tes plufieurs 
nullités d’ordonnance.

Voilà  en derniere analyfe tous les faits imputés à Me. 
Defvignet par V ichard ,  relativement aux procédures de 
la faifii réelle -, nous dégageons en ce moment ces faits 
de tous lés tdrmes injurieux qui les accompagnent dans' 
le Mémoire , fauf à en rappeller quelques-uns dans la 
difcuifion.

Mais avant que d’entrer dans cette difcuflïon , obfervons 
que toute la procédure de faille réelle que Me. Defv ig
net veut bien juflijîcr ici , n’eft pas de ion fait ni ne iauj  
roit l'être en.point dô droit. C e ’iont les Huiifiers qui font 
&  qui doivent faire les faifies réelles &  non pas les P ro 
cureurs. Le miniftere de ces derniers y  eft étranger, au 
moins jufqua la derniere cr iée , ou jufqua ce qu’il y ait 
quelque demande. Nous ne v o u lo n s , pour établir cette vé
rité , que le témoignage de Vichard lui-même, faifant écri
re dans fa requête introdüftive,  au Sénéchal de M oulins ,  
du z8 Décembre 1769  , c&s mots efléntiels : toutes les pro
cédures ( de faifie réelle ) que les fuppliants ( Vichard &  
fa femme ) ont éprouvé , n'ont aucun rapport avec le mi
ni fie rede Procureur ; l'acle en vertu duquel on les a pour- 
fu iv is  ejl notarié ; & toutes les procédures qu’on leur a f a i 
tes /ont ahf'olùment de la fonBion des Huiffiers , de forte 
que tout Procureur paroît étranger à cette affaire , fi cen ejl 
qu'on le confliiue ; mais le temps de fes fonctions dans fem- 
blable matière n ’étant pas encore venu , cette conflitution ne 
change rien.

Ainfi parlôit Vichard à Moulins :  Sc par une fuite de 
fes principes qui font vrais à la lettre, il n’y faifoit aucun 
reproche pcrfonnel à Me. Defvignet fur les procédures 
de la faifie réelle. Par quelle fatale contradiction change- 
t-il donc de langage au Tribunal fupéricur? Pourquoi des

' i i



procédures qui , à M oul ins , ne préfentoient aucun crime 
pour Me. D e fv ig n et , font-elles en la Cour autant de cri
mes pour lui ?

O n fait b ie n , dira Vichard , que quoique les Procu
reurs ne paroiffent pas dans les faifies réelles, ce font eux 
ou leurs Clercs qui font tout,  ou du moins qui écrivent 
tout;  &  que les Huiiîiers ne font que mettre leur nom , 
leur matricule,  les dates &  les parlant à , aux différents 
aftes.

Mais Vichard fe trompe. Tout  ce qu ’il dit-là peut arriver 
lorfque les Huiifiers ne font pas aiïez inftruits : mais on 
connoît l’habileté de ceux du Bourbonnois, &  Vichard 
n’ignoroit pas que celui employé par Ribier n’avoit pas eu 
befoin des fecours du Procureur.

D ’ailleurs, avec ce beau raifonnement,cette belle fcience 
que les Procureurs font tout, & que les Huijjiers ne font que 
des prête-nom, les Huiiliers font toujours les feuls garants, 
aux yeux des Magiftrats &  de la loi, des vices des procédu
res d ’une faifie réelle. Eux feuls répondent en Jujlice de 
ces procédures : fur eux feuls peut tomber la peine des 
prévarications &  des vexations quelles contiendroient ; 
&  un jugement qui en frapperoit d’autres têtes feroit illégal.

Mais malgré ces obfervations folides, viftorieufes fon
dées fur la loi , &  d’après lefquelles il eft incontestable 
que les procédures fur lefquelles nous nous trouvons ici 
forcés par le Mémoire de Vichard ,  de faire l’apologie 
de Me. Defvignet,  étoient en point de droit comme en 
point de fait abfolument étrangères à ce Procureur ( pour 
nous fervir des propres termes de Vichard ) voci cette 
apologie.

E t d ’abord n’eft-il pas bien fingulier qu’on impute à 
Me. Defvignet le fait même de la faifie réelle confklérée 
dans fon principe ? comme -fi Me. Defvignet avoit été 
chercher le Créancier dans fon village de faint Bonnet 
pour lui demander le titre qu’il avoit contre Vichard , 
fon débiteur, demeurant à Lufigny.^

Vichard devoit à ce créancier , ( à Ribier ) par obli-
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gatîon en forme exécutoire du 1  Juin 1769  , unefom» 
me de 287 livres 3 fols 9 deniers , compofée de plu- 
fieurs dettes particulières , &  entr’autres du montant de 
cTeux obligations précédentes également en forme exécu
toire , &  de 52 livres de frais de pourfuites que Ribier 
avoit été forcé de faire , &  qu’il avoit faires inutilement 
pour raifon de ces deux obligations antérieures.

Cette obligation de 287 livres 3 fols 9 deniers du 2 
Juin 176 9  , Vichard devoit l’acquitter au 24 du même 
mois , cIue ce â ^cr'r dans l’a^ e » &  quand il 

*pa„e nous vient dire * qu’ il fut verbalement convenu entre les
parties que ce délai ne feroit pas rigoureux r on fait ce 
qu’il faut penfer de ces allégations 'de prétendues conven
tions, verbalçs , lorfque les a£les les démentent.
" Q uoi  qu’il en f o i t , Vichard ne paya point au terme : 
enconféquence le premier Juillet fuivant Ribier lui fit 
faire un commandement préparatoire, mais qui ne produi- 
fit rien ;  cependant Ribier attendit encore jufqu’au mois 
de Novembre fans faire d’autres pourfuites. Mais alors 
prefle lui-meme par la néceifité de fes affaires, il fe ren
dit à Moulins &  remit fes titres à Me. Defvignet avec fa 
procuration en blanc , fuivant l’ufage , en date du 7  du 
même mois de Novembre 1 7 6 9 ,  &  par laquelle il don- 
noit pouvoir de faire faire à fa requête tous les acles de 
commandement recordé, procès verbal de difcujfion , faifie 
réelle & pourfuites jufqu à interpofition de decret & diflri- 
bution de deniers , de deux domaines & d’une maifon ap
partenants à Vichard & fa  femme , à l'effet de procurer 
au conflituant le paiement des créances à lui ducs , fuivant 
fes titres , &c. &c.

Me. Defvignet,  en conféquence de cette procuration, 
remit les titres de Ribier à l’Huiifier Guillet , qui avoit 
fait le commandement fimple du premier Juillet précé
dent , &  qui fit le 9 du même mois de Novembre un 
commandement recordé, que fuivit un procès verbal de 
difcuifion de meubles ou plutôt de carence du 14  du 
même mois , &  enfin la faifie réelle des 16  &  1 7 .
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O r peut-on méconnoître dans tout cela l’intention &  
la volonté marquée du créancier,  de fe procurer le paie
ment de ion dû par la voie de la faifie réelle des biens 
de Ton débiteur ? peut-on n’imputer qu’à Me. Defvignet 
fi Ribier a pris cette voie rigoureufe ? peut-on dire que 
c ’eft là une procédure ourdie & machinée dans la poujjiere 
de l  etude d un Praticien avide qui cherchoit une proie ? 
peut-on dire même que Ribier n’eut pas eu pour ion dé
biteur , avant que d’en venir à cette extrémité, plus d’in
dulgence que l ’autre ne devoit en attendre?

L a  faifie réelle eft rigoureufe fans doute , mais on ne 
voit pas pourquoi on la taxeroit d ’être odieufe : les loix 
l ’autorifent formellement; &  elles en rejettent tout l’odieux 
fur le débiteur qui , par fon refus de payer , la rend né- 
ceffaire; c’eft ce que Ribier a démontre par fon mémoire.
11 y  a plus , nous connoiiTons dans h  droit &  dans l’u- 
.fage quatre fortes de contraintes ; la faifie arrêt des fommes 
dues , la faifie exécution des meubles ou des fruits , la 
faifie réelle des immeubles , &  l’emprifonnement de la 
perfonne dans certains cas. O r  les loix permettent d’exer- 
te r  à la fois toutes ces contraintes : de forte qu’un créan
cier qui feroit porteur d’une condamnation par corps , 
pourrait dans le même temps arrêter les revenus de fon 
débiteur ,  exécuter fes meubles , faire vendre fes immeu
bles par décret , &  emprifonner fa perfonne. On convient 
que s’il le faifoit il paiferoit pour dur , mais il ne feroit 
pas ce qu’on appelle réprehenfible aux yeux de la loi , 
puifqu’il ne feroit qu’uferdes droits qu’elle-même lui don
ne ; il manqueroit peut-être aux procédés ,  mais il feroit 
à l’abri de toute animadverfion au côté des procédures. 
Comment donc Vicliard a-t-il pu fe flatter de faire trou- 
ver  du crime &  de la vexation de la part de Ribier &  
de Me. Defvignet , dans le feul projet,  dans le feul fait
d’une faifie réelle ? ; . /

En fécond lieu , pour ce qui eft de la modicité c!e la 
fommedue à R i b i e r ,  c’eft u n  des points fur lefquelsyi- 
chard s’appuye le plus pour crier à Ja vexatjon , à l’m-



juftîce , faifant contrafter cette fom m e, qui n?eft que de 
287 livres , avec les frais de la faifie réelle qu’il fuppofe 
Être de 150 0  livres , &  cherchant à exciter davantage 
l ’indignation par l’ idée de quinze cents livres de frais 3 
pour deux cents quatre-vingt-fept livres de capital.

Mais on verra dans la fuite qu’il faut commencer par 
retrancher plus de la moitié de ces prétendus quinze cents 
livres de frais. E n  attendant , où Vichard a-t-il pris que 
287 livres de capital fuiTent w/z<? fomme modique ? tout eil 
refpeBif dans la nature des chofes. Mais d ’un côté 287 
livres n’étoient pas fans doute une fomme modique pour 
V ichard ,  lui qui avant , qui depuis I3 date de fon obli
gation du 2 Juin jufqu’à l’inftant de la faifie réelle,  n ’a
voir pas pu la payer même en partie, malgré les pour- 
fuites antérieures à cette obligation &  dont elle fait fo i ,  
&  malgré le commandement préparatoire , le comman
dement recordé &  le procès verbal de carence, poftérieurs* 
II fallut même à Vichard pour chercher &  pour trouver 
cette fomme , félon lui fi modique, &  pour l’offrir à Il i-  
bier dans le deffein d ’arrêter les pourfuites de la faifie 
réelle , il lui fallut vingt-cinq jours entiers. C ar  malgré 
la précipitation qu’il dit * avoir mife dans cette recher
che des 287 livres,  après qu’il fut un peu revenu , d i t - i l , 
de la l’urprife où l’avoient d’abord jette ce qu ’il appelle les 
effrayantes pourjuites de Ribier ; il y  a vingt-fix jours d’in
tervalle entre la dénonciation d e là  faifie réelle à lui faite 
le 23 N ovem bre ,  &  fon procès verbal d ’offres du 18 
Décembre.

D ’un autre côté 287 livres n’étoient rien moins qu’une 
fomme modique pour Ribier. Cet homme n’a ni fonds ni 
rentes. 11 vivoit dans fon Village du produit de fon Caba
ret. Or les chofes,  encore un c o u p ,  font fortes ou modi
ques par relation.

. Mais ¿1 quoi nous amufons-nous ic i?N ou s  avons à dé
fendre du crime de vexation l’auteur d ’une faifie réelle , 
faite pour 287 livres: &  nous avons à le défendre moins 
devant ce public compatiffant &  humain, qu’il eft aifé de

faire
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faire friffonner par ces feuls mots : quinze centsfrancs de frais 
pour deux cents quatre-ving-jept livres de principal, mais 
qui d’ailleurs ignore ce que c ’eft qu’une faifie réelle &  
pour quelle-fomme on peut l’a faire ; que devant des M a-  • 
giftrats auffi intègres qu’éclairés , qui favent quefuivant 
la Jurifprudence &  le fentiment des Auteurs, ilfuffitd'être 
créancier d'une fomme qui pajfe cent livres pour pouvoirfaire 
faifir réellement tous les immeubles d'un débiteur ; qu’il y  a • 
autant de formalités à obferver,  &  par conféquent autant 
de frais à faire pour une faiiîe réelle , dont la caufe\ ne 
feroit que de cinquante éc u s , que pour celle dont la , 
caufe feroit d’un million; &  qu’enfin il faut également au*. : 
tant de formalités &  de frais pour un petit objet faifi que pour 
un grand ; pour une chaumiere que pour un Palais.

Quelle eft donc la réponfe la plus péremptoire que 
nous puiifions faire à Vichard-fur fon reproche a&uel? 
c ’eft de lui oppofer les principes de la matiere qui dé
montrent la faufleté &  la futilité de ce reproche. C ’eft 
de lui dire , il ne s’agit pas ici de crier comme des enfanté, 
au milieu d’autres enfants; nous combattons devant des 
hommes identifiés, pour ainfi d ire , avec la loi même ; c’eft 
donc avec des armes tirées des arfenaux de la loi qu’il faut 
nous attaquer &  nous défendre. Or vous m’objeûez qu’une 
faifie réelle eft vexatoire, fous prétexte qu’elle eft faite 
pour une fomme trop modique de 287 livres ; mais en 
cela vous ne pouvez vous appuyer d’aucune forte d’au
torité. Et moi je vous réponds que cette fomme de *87 
l iv.  cil beaucoup plus forte qu’il ne faut pour autorifer une. 
faifie réelle , fur-tout en Bourbonnois , où ilfuffiroit dé cent 
livres. Et j'ai pour garant le Com m e ntate u r  de cette 
coutume, qui fait notre commune loi. Et j ’ai également 
pour garant de la fufFifance , de la iurabondance même de 
la fomme tous les Tribunaux de la France, fans peut-être 
une feule exception ; car ceux q u i , comme le Châtelet de 
Paris, ne fe bornent pas à cent livres pour autorifer une fdifie. 
réelle , fe contentent tous de deux cents livres. Je  fuis donc 
ici dans les principes pour me défendre , &  vous 11’y  êtes
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pas en m’attaquant : votre moyen a&uel de vexation pré
tendue, n’eft donc pas un moyen juridique.

En troijîemc lieu , 1e reproche de précipitation dans les 
pourfuites n’a pas plus de fondement. D ’abord celui qui 
11e fait que les procédures qu’il lui eft permis de faire par 
la loi mirns,  .& qui né les fait pas dans.un temps où la 
loi lui défend de les faire,  ne peut pas être accufé de les 
avoir faites trop tôt. Mais il y  a plus:  la loi forçoit ici 
l ’auteur des procédures à ne pas perdre de temps.

E n  effet la coutume de :Bourbonnois , l’Edit des criées, 
ce lu i  des Commiffaires aux faifies réelles, l’ufage.de la 
Sénéchauffée de Moulins , tout en un mot exigeoit , 
i q u e  la faiiîe réelle,  une; fois fa ite,  fût enrégiftrée au 
Bureau des faiixes réelles &  au Greffe de la Jurifdi£lion 
dans les trois jours francs ; .  i ° .  que par la dénonciation 
de la faiiîe réelle au faiii ( laquelle dénonciation 3 ainfi que . 
les affiches, le créancier peut faire quand il lui plait, même 
dès ïe lendemain des enrégiftrements;) ce même créancier, 
indiquât le jour où fe feroient tant les affiches que les, 
criées ; 3 0. que la premiere criée fût faite précifément 
au bout de la quinzaine, à compter du jour de la dé
nonciation des affiches; 4°.  &  qu’enfin tout cela fût 
exécuté à  la lettre , à peine, de nullité pour un jour plus 
tard.

O r  examinons; mais faifons-le, pieccs S: règlements en 
m ain , car c’eft ainii qu’il faut agir pour ne pas argumen
ter , répondre &  décider en aveugle dans ces matières ar
dues &  peu communes.

: D ’abord la fai fie réelle eft des. 16 Si 1 7  Novembre 1769 ; 
mais certes 011 ne peut pas dire quelle fut précipitée d’après 
un commandement préparatoire du premier Juil let, un autre 
recordé du 9 N ovem bre ,  &  un procès verbal de dif- 
cuifion du 14.

A  l’égard de l’ enrégiffrement de cette faifie au Bureau 
des faifies réelles il ell: du vingf,  &  renrégiftrement au 
Greffe de la Sénéchauffée eft du 2 1 .  Mais un jour plus 
tard les trois jours francs depuis le 17  auroient été paffés,



toyt fe feroit trouv^ nul\ il n’y  avoit donc pas là en
core de précipitation.. ‘
, Q uant 'à  la dénonciation de la faifie réelle faite à V i -  - 
.chard, elle cil du 23 , &  les affiches font du 24 : or nous 
conviendrons que ces deux a£tes auroient pu être recu
lés , parce qu’à cet égard le créancier pouriuivanteft plus 
maître de fa marche ; mais fi la loi ne l’oblige pas à la 
;hàter cette marche,  rien ne l’oblige non plus à la retarder; 
;fur quoi donc fe fonderoit-on pour l’accufér de l’avoir 
■précipitée? il pouvoit,  pour la dénonciation &  les affiches 
feulement, faire plus tard les a ô e s ,qu’il a faits le 23 &  
le 24 , tranfeat; mais il pouvoit auffi les faire ces jours-là 
&  même plutôt , puifqu’à la rigueur le premier de ces 

deux a£tes pouvoit fe faire, le’ 22 &  lejfecond le 23.  Ces 
deux a£les auroient même p r ê t r e  faits plufieurs joiirs 
auparavant:  pour cela il n’y  auroît eu qu’à faire enrégif- 
trer plutôt la faifie réelle , ce qu’il étoit libre au pourfui- 
.vant de faire le jour même de fa date : ( car les trois jours 
francs pour enrégiftrer font afin qu’on ne les laiffe pas 
paffer ; mais il n’eil pas défendu de prévenir l’inftant de 
leur  expiration.)

Pour ce qui eft de la premiere c r iée , elle devoit être 
faite Jlriclemcnt dans la quinzaine cîu jour de la dénon
ciation des affiches, parce que l a (coutume &  l’ufage de 
la Jurifdi£lion le veulent ainfi ; or ces affiches faites le 
24 Novembrefurent  dénoncces le vingt-cinq ; le jour de 

Ja  criée tomboit donc forcément le dix Décem bre , &  
.c’eft précilément ce jour-là qu’elle fut faite.

Enfin cette premiere criée ( du dix Décembre) la feule 
qu ’on ait faite, eft la dernicre des procédures contre les
quelles Vjchard eft fi fort animç.: cet Adverfaire fit fes 
offres telles quelles le 18 du même m ois , &  tout ceffa dans 
l’jnftant, quoiqu’on fut en droit de continuer les criées 
nonobitam tout, fuivant l’article 143 de la coutume.

Maintenant quelle précipitation vexatoire peut-on re
procher à une- feule de ces procédures?  ̂ ^

Voilà  cependant ces procédures  dénoncees  à la févé-
C  r
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rite de la Juil ice &  à l ’indignation du public par le Mé- 
"Pages iS & *9. moire de Vichard * ? quinze cents livres de frais faits en 

2 j  jours pour le paiement de %8y liv . belle phrai’e fans 
doute &  même vraie en tout ( il ce n’eft dans l ’expref- 
iïon de i 5oo livres de frais,  laquelle , encore un c o u p ,  
eft exagérée de plus de moitié. ) Mais combien, de 
faifies réelles ont été conduites jufqu’à la premiere 
criée , dans un temps encore plus c o u r t , &  ont engendré 
encore beaucoup plus de frais? Que Vichard s'informe 
de cette vérité à fon Procureur à Moulins ,  qu’il s’en in
forme à tous les autres Procureurs de cette derniere V i l le ,  
&  à tous ceux du Royaume qui ont eu des faifies réelles 
dans leurs études. Sa phrafe eft donc de la déclamation toute 
p u r e , propre , fi l’on veut,  à éblouir , à féduire même 
quelques  perfonnes, mais non pas à convaincre des 
Magiftrats.

En quatrième lieu , l 'imputation faite à Me. Defvig- 
net d’avoir excédé fes pouvoirs en"paflant jufqu’à la faific 
réelle , au lieu de s’arrêter à l'exécution des meubles , 
fruits &  beitiaux du débiteur, plus que fuflifants, dit-on, 
pour acquitter la dette; cette imputation eit d’une fauffeté 
démontrée par les termes feuls de la procuration que nous 
avons tranferite plus haut.

En effet, la procuration parle bien de difcuffion , mais 
il n ’y eft pas dit que le Mandataire n ’iroit pas plus loin ; 
le contraire même faute aux yeux à la (impie leflure : 
Ribier  charge fon Mandataire de lui procurer le paic~ 
ment de fes z 8 j  livres , & cela par tous les acles de com
mandement recordé , procès verbal de difcuffion , faifte 
réelle & pourfuites jufqu’à vente , interpofition de décret 
ùdiflribuiion de deniers : tels f o n t , encore un coup , les 
termes de' la procuration dont il s’agit,  termes qui fonc 
mèmode /7y/c dans toutes les procurations données com
me celle-ci pour faire une laifie réelle. Peut-on dire d’a- 

Page i j ;  près cela , comme fait Vichard , * qu'on lit dans cette 
procuration quavant de procéder à la ¡aifie réelle Ribier 
e n t e n d  quon EPUISE la voie delà diifcujfion.mobiliaire /
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Ribier n’entend pas qu’on épuïfe rien ; il entend qu’on lui 
procure fon paiement , &  voilà tout.

D ’ailleurs il plaît à Vichard de dire que le prix de fes 
meubles , de fes beftiaux &  de fes fruits, que celui même 
des fruits fans le refte , étoit capable de furpayer la dette. 
Mais fi cela étoit , que ne les vendoit-il donc lui-même 
ces fruits pour faire ce paiement ? averti qu’il étoit des 
approches d’une faifie réelle par tous les a&es qui précé
dèrent , à partir du premier Juillet ; s’il avoit eu tous les 
fru its , toutes les denrées, tous les beiliaux &  le mobilier 
dont il parle , ne s’en feroit-il pas dépouillé volontaire
ment en tout ou en partie pourdéfintéreiTer fon créancier? 
S ’il ne l’eut pas fait , il eft alors un débiteur de mauvaiie 
f o i , qui felaifle faifir dans fes immeubles les mains gar
nies , & q u i  dès-là eft indigne de la compafîion qu’il vou- 
droit-exciter. Or  comme bien certainement il ne l’a pas 
fait ; s’il veut pafler ici pour avoir été dans le temps un 
débiteur de bonne f o i , il faut qu’il convienne qu’il en im- 
pofe dans ce moment au fujet des beftiaux , des fruits &  
du mobilier dont il fe vante.

Eh ! faut-il au refte d ’autre preuve aux yeux de la Jufti .  
ce , comme quoi ce mobilier , &  ces beftiaux &  ces fruits 
étoitnt des êtres de raifon,que le procès verbal fait le 14  
Novembre , deux jours’avant la faifie réelle ? Ce procès 
verbal la contient cette fameufe difcuflion mobiliaire qu’on 
reproche tant &  fi mal-à-propos à l’auteur des procédu
res de n’avoir pas faite ; mais l’Huiflïer qui fe préfentoit 
pour faifir &  exécuter les meubles, grains &  beftiaux de 
Vichard ,  eut beau faire les perquisitions les plus amples 
{/ans tout le domicile de ce débiteur & lieux circonvoijtns, 
il n’y  trouva que les meubles mis par l’Ordonnance à l’abri 
de les pourfuites, &  en conféquence il drelia fon procès
verbal de carence.

Cette prétendue carence , dit-on , n etoit qu un fimula-* 
cre un jeu prémédité , une formalité vaine, pour avoir 
occa’ fion de faire la faifie réelle dont évidemment on 
avoit déjà préparé toutes les batteries, avant même défaire
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le procès verbal de carence ; car fans cela comment tant 
d’ailes (î voifins qui ont paru coup fur c o u p ,  dont il y  
a eu tant de copies &  qui font fi lo n g s , auroient-ils pu 
être prêts au jour &  au moment ? On étoit donc d’avance 
bien décidé à faire un procès verbal de carence , foit qu’il 
y  eût des meubles,  foit qu’il n’y en eût pas : on vouloit 
donc vexer le débiteur.

Voilà  ce que l’inattention ou la prévention peuvent 
faire dire à tout hazard : voici ce que la connoifTance de 
l’ufage , celle des faits, &  le vu des pieces autorifent à 
répondre avec certitude.

Dans l’u fage , quand un Huiflïer eft chargé de pourfui- 
vre un débiteur jufqu’à la faifie réelle de fes biens,  6c qu ’il 
veut cependant ou qu’il doit commencer par la difcuflion 
mobiliaire, il s’informe préalablement s’il y  a ou non chez 
le débiteur des meubles faififfables ; &  il s’en informe ou 
par des émiflaires ou par lui-même , foit lorfqu’il va faire 
les commandements préparatoires, foit en allant chez le 
débiteur fous quelque autre prétexte, ou même exprès& 
fans prétexte. Si les connoiflances qu’il acquiert font pour 
Vexiflence de meubles faififfables, alors il ne fonge pointa 
la faifie réelle , & i l  fedifpofefeulementàexécuterces meu
bles. Que fi au contraire fes connoiflances font pour le 
défaut de tous meubles , autres que ceux de l’Ordonnance, 
pour lors il fonge à la faifie réelle , &  il en prépare les ma
tériaux , avant même , fi l’on v e u t ,d e  s ’être tranfporté au 
domicile du débiteur pour y  drefler le procès verbal de ca
rence des meubles ; mais en cela il ne fait rien de vexa- 
toire &  qui ne foit très-licite , puifque dans cette l iypo- 
thefe 011 le fiippofe inrtruit que véritablement il n’y  aura 
pas de meubles faififlables.

O r  ici , fans parler du commandement fimple du pre- 
mior Ju i l let ,  l’Huflicr avoit fait à Vichard ion comman
dement itératif le neuf Novembre, c’ei l-à-dire, cinq jours 
avant le procès verbal de carence , lequel cil du 1 4 ,  &  
fept jours avant la faifie réelle , qui fut commencée le feize 
&  linie le lendemain. Il avoit donc pu au plus tard ce



jour-là neuf Novembre fe convaincre du manque de meu
bles , &  partant commencer dès ce moment à drefler les 
a£tes de la faifie réelle. Mais depuis le neuf Novembre 
jufqua la veille de la premiere criée du 10 Décembre, 
la feule qui ait été faire,  il y  a un mois tout entier, par 
conféquent aflez &  même plus de temps qu’il n’en falloit 
pour que l’Huiflîer feu l , avec tout au plus deux Copiftes, 
nflent fucceflivement toutes les procédures qu’il y  avoit 
à faire jufques &  compris la premiere criée.

Il y  a plus, quand l’Huiflïer &  les deux copiftes que 
nous lui donnons feulement ( tandis qu’on fait que dans 
ces fortes de cas ils en prennent des quatre , dz s fix , des d i x , 
fuivant qu’ils font preiïés) quand l’Huiflîer avec deux co
piées , difons-nous , n’auroient commencé à écrire que le 
jour même du procès verbal de carence du 14  Novembre, 
&  après fa clôture, ils auroient encore pu drefler 
copier aifément toutes les procédures dans l’efpace des 

jours ,  qui fe trouvent entre le 14  Novembre &  le 
9 Décembre , veille de la criée.

Car  il ne faut pas croire aux exagérations de Vichard 
fur la longueur &  le nombre des rôles de ces procédu
res. Il y  a bien pour chacune, d’abord une minute ou 
original, enfuitedesco/^'ei, &: enfin une expédition grojfo- 
y ée : mais il ne faut pas mettre ici en ligne de compte ces ex
péditions grofloy'ées, parce que l’Huiifier les fait ou les fait 
faire à fon aife après les opérations finies. Il ne faut donc 
compterque lesoriginaux &  lescopies, comme le toutayant 
c)ù être fait dans lecercle des vingt-cinq jours en queftion , 
parrro/iperfonnes ; f a v o i r ,  l’Huiflier &  deuxeopiftes.

O r  les a£tes dé procédures dont il s’agit coniîftent, 
i #. Dans la faifie réel le,  dont l ’original contient dix  
rôles 3 &  dont il a fallu une feule copie auflide dix  tôles , 
pour la dénoncer dans la fuite au débiteur; ce qui fait 
pour la faifie réelle en tout vingt rô les , c i ,  . . 20.

*2°. Dans l’exploit de dénonciation , dont t original con
tient quatre rôles &  demi &  la copie autant, ce qui fait 
neuf rôles, c i , .............................................................. 9*
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3 ' .  Dans les affiches de L u f ign i , lieu de la fituation 

des Domaines faifis, l’original defquelles affiches contient 
dix-huit rôles , dont il a été fait quatorze copies , revenan
tes avec l’original à 270 rôles ,  c i ,  . . 270.

4° .  Dans les affiches de M o u l in s , où eft fituée la Mai- 
fon auifi fa if ie , defquelles affiches l’original eft pareille
ment de 18 rôles, &  les copies font au nombre de vingt- 
deux , ce qui fait pour l’original &  les copies trois cents qua- 
tre-vingt-quatorze rôles , ci , . . 394.

50. Dans la dénonciation des deux procès verbaux de. 
ces affiches, laquelle dénonciation a deux rôles de minute 
ou or ig inal , à quoi ajoutant deux rôles auifi pour la 
copie , enfemble trente-fix rôles pour la copie des deux 
Procès verbaux de chacun 18 rôles , cela fait quarante 
rôles en t o u t , ci , . . . . 40.

6°. Enfin dans la premiere criée faite en trois procès 
verbaux différents, parce qu’il a fallu la faire en trois 
Eglifes différentes, l’original de chacun defquels procès 
verbaux contient vingt rô le s , ce qui fait pour les trois 
foixante rô le s , &  autant pour la feule copie qu’il a fallu 
de chaque procès verbal à fin de l'afficher', ce qui fait en 
tout pour original &  copie cent vingt rô les , cy  , . 1 20.

En additionnant préfentement tous ces rôles il en réful- 
te un total définitif, non pas de 2b i6  rôles ( comme il 
cft dit au Mémoire de Vichard * ) mais bien de 853 
rôles , dont 1 1 2 d'originaux écrits à peu-près en expédition 
de Notaire & fur du périt papier de deux fols la feuille  , &  
les 74 1  rôles reftants font les copies des uns ou des au
tres de ces mêmes originaux , cy  , . . . 8 5 3

O r  diftribuez ce nombre de 853 rôles à trois hommes 
feulement , cela ne. fait pour chacun que 284 rôles,  
c y , • • • • • •  284*

Donnez en fuite à chaque homme vingt-cinq jours pour 
remplir ia tâche ; &  vous n’exigez de lui qu’onze rôles &  
quelques lignes par jour.

Mais quel eft le Scribe qui ne copiera pas en un jour 
onze rôles d ’expédition de Notaire étant fur du petit
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papier de deux fols ? ou plhtôt quel eft le Scribe qui n ’en 
copieroit pas ,  fans fe g ên er , vingt par jo u r?  Et d’après 
cela que devient l’impofante obje&ion tirée de la préten
due préparation antérieure des a£les de faifie réelle, con-. 
tre la fincérîté du procès verbal de carence ? ; * ; • "■'[ 

Il e llfa u x  en lui-même ce procès v e r b a l , dit Vidhard 
&  la faifie réelle ( d u  ) 6 Novembre ) en fournit la preu
ve littérale , puifqu’on y  faifit tous les befliaux gros & me- 
nus gami(fants acluellemcnt les lieu x , d’où il s’enfuit , fé
lon V ic h a rd , q u iln y a v o itp a s  carence le 14 . Pourquoi 
d’ailleurs, ajoute-t-il, l’Huiflîer, qui trouvoit des beftiàux 
au moins ce même jour 1 6 , n’en iaifoit-il pas une faifie 
mobiliaire ? Enfin , pourfuir-il, je demande à faire preuve 
par témoins que même le 1 4 ,  jour du procès verbal de 
carence , il y  avoit dans mes domaines plus de chofes 
mobiliaires de toute efpece qu’il n’eri falloit pour vous 
payer.  ' J

Les réponfes à tour cet argument fo n t ,  que de dire 
qu’un a£le eft faux fans pafler à V infcription, c’eft abso
lument ne rien d ire , le principe eit fur ¡k  général : qu’il 
eft auiTi de principe que fans cette infcription' on iveft pas 
recevable à demander la preuve teftimoniale contre le con
tenu en aucun a£le : que la preuve littérale que Viehard 
croit trouver delà  faufleté du procès verbal de carence, 
dans la mention de beftiàux portée par celui de faifie réelle, 
eft pitoyable aufli-bien que fa queftion , pourquoi l’Huif- 
fier qui trouvoit des beiriaux en allant faifir réellement 
n’en faifoit-il pas une faifie mobiliaire. Car enfin , quand 
011 faiiît un domaine avec Us befliaux tant gros que' menus 
qui le garniffent aclueltemeni, cela ne prouve pas plus 
I ’exiftence aduelle d’aucuns beftiaiix, que la faifie réelle 
qui feroit faite d’une Seigneurie avec mention e.Ypreiïe des- 
arrieres-pefs, cens , rentes qui en dépendent, ne prouveroir 
l'éxrftence atfuelle d'aucuns àtrieres-fiefs parmi les dépen
dances de cette Seigneurie. ■ ;

En point de droit les beftiàux, dans le Bourbonnoisnrr- 
gulierement, font cenfés taire partie des domaines &  mai»-



fo :u  de la c im pag i i î .  Conféquemment quand on y  faifit 
un. d o n  line , on Ja.it toujours mention des befliaux qui le 
g x r n iffe n tqu’il y  en aie ou non. C ’efttquand en fuite ou 
procède au br.iil judiciaire qu’on détaille les beftiaux par 
le menu , û efFeÜiveinent il s’en trouve ; &  s’il ne s’en 
trouve p as ,  la mention qu’en faifoit le procès verbal de 
la faifie réelle paiTe pour être , comme elle eft en effet , 
fans confequence. Tels font les ufages de la Province des 
Part ies, (a) d’aprés leCquels elles doivent être jugées.

En cinquième lieu , l’accufation d ’avoir multiplié , 
a longé ,&  fait groffoyer les a£les de procédure de faifie 
réelle,  afin demolumenter, de confommer tous les biens 
de Vichard en frais , de porter enfin ces frais à iboo liv. 
dans vingt-trois jours ; cette accufation ( comme toutes 
les autres) géant dans le mémoire de Vichard , n’eft plus 
qu’un nain , ou plutôt difparoît entièrement à la difeuf- 
iion.

Les procédures nexcédent p a s , quant à un nombre foit 
des originaux foit des copies, les règlements, l’ufage du T r i 
bunal , &  la nature des objets, (b) Commandement prépa
ratoire , commandement recordé , procès verbal de caren
ce de meubles , procès verbal de faifie réel le , dénoncia
tion de cette faifie contenant en même temps indication 
des affiches &  des cr iées , affiches fur les lieux de la fitua- 
tion des objets faifis mifes à tous endroits où il eft d’ufa- 
ge d ’en mettre ; procès verbal de dénonciation de ces 
affiches à la partie faifie, &  enfin premières criées. D ’omet
tre quelqu’une de ces procédures il y  auroit eu nullité : 
comment de les avoir faites y  auroit-il vexation ?

La  longueur &  le volume des a&es viennent du nom
bre des articles d'héritages faifis , articles au nombre de 
cinquante-neuf, qu’il a fallu défigner en détail paf nature, 
fmtation, tenants &  aboutiiTants, à peine encore de 
nullité.

( j )  V oy ez  fur la fin du Mémoire imprime pour Ribier  
l ’a ile de notoriété du Barreau de Moulins.

(¿) Voyez le meme afte de notoriété.



M a is ,  dira-t-on, faifir tant de chofes'pour 287 livres 
41’eft-ce.pas .vexer ?, . ..

N on  ce, nelt  pas y.exerdes que la l o i ,le . permet ; la. 
plus-pétition n’apas  lieu en France, mêjrie.enrçnatiere de, 
faifie , dit d'Héificourt.. Qui  ne (ait que dans l’ufage.de tou* 
les Tribunaux on^faifit toujours plus’.qu il n’eiîidû ? cela, 
eft même néceffaire , fqit pour éviter qu’une plus ample 
faifie que pourrait faire un autre,créancier, ne^çpuvt;îf.&:* 
ne rendîrvaine cette première , foit.à, caufe .dés oréinciers 
oppofantsqui peuvent furvenir en foule ;  car.fi quplqu,’u.n 
d’eux primoitcn hypothéqué ou par un,privilège., Iq créan
cier pourfuivant qui n ’auroit iaifi que jufqu a.concurren
ce de ia créance , que ferviroit à ce pourfuivïmt la f»i,fie 
qu’il a u r a i t . f a j t e ?  exclus:dn parpge.des deniers'par U 
préférence des oppofants fur l u i , il fai^droit , $ o s c  qu’il 
paffàtà une nouvelle faifie des autres biens du., débiteur 
laquelle., fi.elle reflembloit à la premiere,, pourrait encore 
&  par les mêmes raifons en nécefliter une troifieme ? &  
quelle ruine alors pour ce malheureux débiteur ?

Au reile les articles faifis.fontrici en grand nombre 
mais cela ¡peut ne rien prouver au.total pour leur impor
tance. ,Deux Domaines à Lufigrii..&T,une Maifoû , ojj.plu- 
tôt une mafure, dans un Fauxb.ourg>:de Moulins;  voila 
les trois corps de bien faifis. Nous ignorons fi c’étoient 
jà  toutes les poffeflions deVichard. Mais nous croyqns 
favoir que la valeur dçs deux Domaines entiers ..(jdans 
lefquels Vicharçj vient de nous’ apprendre par une der- 
¿îiere requête qu’il ne lui ,en appartient qu’un huitième ) 
j j e  va pas pour tous les deux &  pour la totalité des 
.deux à plus de iix mille livres. Et à legard de.la M aifon ,  
il cil prouvé par pieces que Vichard , lequel l’a vendue 
lui-même depuis la.faifie , ne la vendue que cent foixante- 
huit livres. Qui  fait donj: fi par L’événement du décret 

' le prix delà  vente auroit fi fort excédé l’a créance de Il i-  
b i e r , fur-tout pour peu qu’il y eut eu d’oppofants , comme 
il y  en avoit déjà plufieurs?

Q u e  les procédures  aycnt été dans,Ia fuite grojfoyée*,
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c ’eftauifirufaçïedé laSénecliauiTéede Moulins,ufa^eattefté
o  # , 7 O

par le certificat çlu premier Magiftrat du 5 iegequi fera impri
mé à la fin de ce Mémoire,  &  proüvé par u n e ‘produflion 
nouvelle “ d e R ib ié r :  Les Hiiiifiers du Boiirbonnois gar
dent pardevérs e u x ,  jüfqu'à la petfé&ïon du décret; les 
minutes de procédures dés faifies réelles qu’ils fo n t ,  &  
ils les gardent comme garants de la validité de ces procé
d u r e  , -dont :il? ont toujours été ndrriis dans l’ufage à 
délivrer des expéditions grciTdyées.' Mais d ’un côté qurôn 
fe rappèlle comment on groffoÿoit à Tépoque dont iL 
s’agit ( e n - 1^ 6 9  ) : qu’on faiTe" attention auiîî que les 
groiTes ,en queftionfont fur du petit papier à deux fols la 
feuille,' &  pour lors 011 verra s’évanouir cette énormité 
&  cette'yexation que Vichard voudroit-fi ire t ro u ve r  fert 

’ Pages3 & 4. général dans le nombre des rôles cùi’il prend la peine *-de 
compter/niais mal, pour les proceduri^fà-ftes, &  de devi
ner ,  mais encoreplus mal,poàr'ce lleà qui' aùroient été à 
faire jufqu’à la derniere criée. 1

Enfin qu’il y  ait pour i b o o  liv .  de frais dans les pro
cédures que nous défendons ; c’cfl: ce qui'eft prouvé faux 
par l ’exécutoire même‘qui en fut décerné J i l ’Huiifier fur 
fa requ&té contenant mémoire, &  fur le Vu des pieces, 
par Ordonnance du Juge du 1 1  Décembre 1769 .  Cet  
exécutoire en effet, où le Juge ne retrancha du mémoire 
d c l ’HiiiiTier que qüatre;yingt l iv. porte feulement les frais 
de Ces protéxlurcs à la fomme .de f}pt cents ' vingt-cinq  
liv . quatri fo ls  lix  deniers: cb qui’ îait  une différence de 
7 7 4  liv. 15 fois ¿  deniers* c’eft-à-dire ( comme nous 
l’avions déjà annoncé') de plus de moitié entre lé vérita
ble montant des frais &  les hyperboles éternelles de 'V i
chard fur cet article..' . . •'
' K t c ’eil en vain qu’on alléguerait que Ribier Uii-rrtcmc 
préfentoit ces frais, comme un’ ôbjc’t d e ' l f r io  liv. parfes  
lettres de refcilion contre le pfocès verbal doffres du 18 
Décembre. Car  par la le&uro de ces lettres on voit que 
R ib ier ,  en y  parlant vaguement de plus de quinze ccnts 
livres de dépens, comprenoit dans cette fomme tant les



frais de la faifie réelle que les dépens de I’inftance en 
null i té &r radiation qui étoit déjà com m encée .

Mais d’ailleurs quand Ribier auroit entendu que les 
frais feuls de la faifie réelle fe montafîentà plus de quinze 
cents livres , c’étoit une erreur de ia part qui doit de
meurer aujourd’hui pour reconnue d’après l'exécutoire : &  
il^doit également demeurer pour confiant d’après cette 
piece que yxb liv . 4  fols 6 deniers , &  non pas quinze 
cents l iv . font le véritable montant des frais des procédu
res de faifie réelle dont il s ’agit.

O r  quiconque réfléchira fur cette feule circonftance 
que c’eft ici une faifie réelle , qu’en la SénéchaufTée de 
Moulins ,  par. un ufage immémorial ,o n  grofjoye les a£ïes 
de procédures de faifie réelle qui font du miniftere des 
Huiiïïers ( &  tous le font ) ; que par ce moyen il y  à 
pour chaque a£le une minute, une expédition grofjoyée 
&  toutes les copies néceffaires, outre le tranfport &  les 
journées de l’Huiffier &  de fes afli i lams, ce qui fait en
core un article à part;  que toutes ces chofes font ici en
trées.dans la çompofition des 7 1 5  liv. de l ’exécutoire;  
qu’il y  eil entré la groffe du commandement prépara
toire du. mois de Juillet ; qu’il y  eft entré les vacations 
d ’un Commiffaire.à terrier &  de cinq indicateurs pour 
prendre Jes confins des héritages, celles de trois Nota i
res pour leur affiftance aux criées ( fuivant le même ar
ticle 143 de la coutume ) , les frais &  droits d enrégiftre- 
ments au Bureau des faifies réelles &  au Greffe ,  tk tous 
Jes contrôles de tous les aftes.; quiconque, difôns-nous , 
à l'exemple des J u g e s ,  réfléchira à toutes,ces chofes fans 
p ré ju g é ,  fans colcrc ôi fans, envie,  &  connoitra la ma- 
■tier.il,. fera bien éloigné de trouver cette exorb itan t  ( dans 
jzJ> liv.\ &  non pas, ¿3,00 liv . de frais ) dont on a fait 
pour.la pwnic(C fois  , qi ‘h  Cour'feulement, un crime .à 
Me..  D c fv jgnet , iequql n ’a.pas fait ces. frais &  t<c pou‘- 
voit pas les faire, mais bien / H uiffier, au nom de qui
-l’exécutoirp en a été délivré. . •

Ett (ixume li»M a l f a , ,que toutes les. procédures ton-.
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tentieufes foient nulles en elles-mêmes du coté de laform e, 
c’eft fur quoi nous nous référerons au Mémoire de R i -  
bicrqui les a juftifiées de ce reproche : fur-tout nous nous 
léférerons à la Sentence même dont e'ft appel entre Vi- 
chard &  R i b ie r , par laquelle ces procédures étoient déjà 
juftifiées, comme elles le font encore par leur conformité 
avec le contenu en l’afte de notoriété du Barreau de 
la Jurifditlion. Et certainement ces deux appuis despro
cédures ( la Sentence &  l’a&e de notoritété ) paroîtiont 
toujours inébranlables à des efprits judicieux qui ne le 
persuaderont jamais que des procédures foient nulles 3 &  
encore moins qu’elles foient vexatoires, lorfqu’ils les ver
ront porter l’attache des Magiftrats locaux qui 'les ont 
fcrutées, &  lorfqu’ils les fauront conformes à ce que les 
Jurifconfuhes de l a :Province difent avoir toujours penje, 
décidé & vu pratiquer & juger.

P o u r  e n  v e n i r  maintenant aux trois autres faits géné
raux de lacaufe de Vichard en la Cour  ; ce font, avons 
nous dit ,  le défaveu prêté à Ribier dans le procès ver
bal d’offres de V ic lurd  du 18 Décembre ; les lettres de 
refcifion pril’es par le même Ribier contre ce défaveu fup- 
pofé;  &  enfin l’irïftru'&ion faite à Moulins fur les deman
des refpeftives ,dc  Vichard en radiationde la faifie réelle, 
&  de Ribier en entérinement de fes lettres de refcifion. 
Nous avons déjà vu que la Sentence donteft appel,  enté
rinant les lettres , releve Ribier de fon défaveu prétendu ; 
&  rejettant les demandes de Vichard , ordonne la conti
nuation des pourfuites de la faifie réelle. Ces difpolitions

* Pâ epremiere ont attiré à la Sentence de la part de Vichard * la quali- 
dsrmcfc. fication de fingulicr monument de l'injujlice h u m a i n e .

ijui réunit à l'injujlice la plus criante les contradictions les 
plus bigarres & les plus groffieres , & qui ejl en tout point 
l'ouvrage le plus vicieux que la Juflice (buveraine ait ja 
mais eu à ptoferire. Mais ce n’eft pas de cela qu’il s ’agit 
ici.

Auro.it-on pu croire que Vichard trouvât en la Cour  
de quoi déclamer contre M e.  Défvignet à l’occafion des

3°



<5 o ~ ,

trois objets en queftion ; 1 sdéfaveu , les lettres derefcifion 
&  l'inflruBion. Cependant que ne dit-il pas !

D ’abord , pour commencer par l'injlruclion , il ac- 
cufe Me. Defvignet , quoique fans le nommer , d ’a
voir employé des moyens nés après coup dans les médi
tations d'une chicane objcure & d'une mauvaife fo i  profon
dément réfléchie.

Mais c’eft là vifiblement un lieu commun , étranger à la 
caufe , &  que nous aurions peut-être dû placer i’ous la 
premiere partie de ce Mémoire.  Du refie les moyens em
ployés à Moulins pour Ribier étoient tracés à Me. Def- 
vignet dans les confultations de trois Avocats au Parlement 
de Paris, &  dans l ’avis de fix Avocats à Moulins. Ces moyens 
on triomphé devant les premiers Juges , &  on efpére 
qu ’ils triompheront de même en la Cour.

A l ’égard du prétendudéfaveu : ceux qui n ’auroient pas 
lu le Mémoire de Vichard , (auront ici que ce fut dans 
le procès verbal des offres faites par ce débiteur faifi,  
à la perfonne &  au domicile de Ribier fon créancier, le 
18 Décembre 1 7 6 9 ,  huit jours après la premiere criée ; 
ce fur dans le corps de ce procès verbal ,  dilbns i ious, 
qu’on fie faire à Ribier le defaveu contentieux, en ces termes :
» lequel Ribier a d i t , que quoiqu’il ioit vrai que Me.
„  Defvignet,  à qui il a remis fes titres , ait fait procéder h 
„ la fai fie réelle des fonds de Vichard , néanmoins lui 
„  Ribier déclare que jamais i l  ne lui a donné aucun ordre,

•n & qu’en conféquence I L  L E  D E S A V O U E  dans ladite 
„ pourfuite de faifie réelle, E T  DECHARGE V ie i l AR D  
„ D E S  F R A I S  de cette faifie , ainfi que des acles faits pour 
» y  parvenir ou qui ont fu iv i.»  ^

Une telle déclaration, pour le dire en paffant, n’eft pas 
même vraifemblable à la fimple infpe£tion. Auifi Ribier 
a-t-il obtenu fans peine des premiers Juges l’entérine
ment des lettres de refcilion qu il avoit pnfes contre ;
&  cela non pas, comme dit V ichard , * parce que ces Juges 
auroient crû voir dans ces lettres l'empreinte de la volonté * Page ir. 

Jouve raine à laquelle ils dévoient docilementfe conformer.,
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mais parce qu’ils ont vu dans la déclaration l’empreinte 
de la furprife,  du d o l , de l’erreur de fa i t ,  &  de la 
léfion.

* Pjge 7* Q uoi  qu’il en foit, Vichard prétend aujourd’hui *  que 
ce défaveu mettoit, dit-il , à découvert toute la manœuvre 
de M e. Defvignet', que ce fut pour lui un coup de foudre 
que quand il l’eut appris, il appella R ib ier ,  lui fit des re
proches , des menaces, penfa même en venir aux voies de 

fa it  ; que ce créancier cependant fut d ’abord infléxibie ,  
réitéra fon défaveu , &  cria à la vexation dans les places 
publiques , en préfence d’une foule d ’honnêtes gens , 
qui pourroient en dépofer ;  &  quefi  bientôt après il de
vint plus complaifant &  foutint avec chaleur ces mêmes 
procédures qu’il venoit de défavouer,  ce fu t  à l'abri fans 
doute d'une excellente contre-lettre, dont le Praticien com
promis eut fo in  de le munir pour le fatisfairc , & emprunter 
enfuite fon nom pour foutenir fes monflrueufes procé
dures , &c. &c.

Mais de bonne fo i ,  maintenant que l’on connoît toute 
la marche , toute la régularité des procédures- de la faiile 
réelle , &  après que la faufleté du défaveu , par l’im- 
poifibilité &  l’invraifemblance de fa propre teneur, frappe 

, les efprits comme un grand jour frappe les yeux ; que 
voit-on dans tout le narré ci-deflus de Vichard , répété 
encore par lui à la page iz  d e ’fon Mémoire ,  &  (malgré 
ces répétitions) auilïinvraifemblable que le défaveu même, 
qu’y  voit -on, autre chofe que l ’envie de faire trouver M e.  
Defvignet par-tout, de lui fare des crimes de tout ?

Eli quoi ! le défaveu découvre , félon vous Vichard , la 
mmœuvre antérieure de Me. Defvignet ? mais quelle manœu
vre avoit-il donefaite ? chargé le 7 Novembre des titres &  de 
la procuration de Ribier pour le faire payer de fa créance 
par les voies portées en cette procuration, &  nommément 
par celle de la faific réelle, il avoit remis ces titres ù un 
Huiifier qui avoit fait cette faifie , &  vous appeliez cela 
une manoeuvre !

V ous  voulez enfuite que le défaveu, furpris frauduletr-
femcnc



iement à R ib ier ,  le 18  Décembre , ait été pour Me. Def- 
vignet un coup de foudre; qu ’il s’en (bit emporté contre 
Ribier  ,  jufqu’aux menaces &  prefque juiqu’aux coups!
M ais  ce défaveu eût-il été auffi réel &  auifi indeftru&i- 
ble qu ’il étoit faux &  peu folide , qu’avoit à craindre'
M e .  Defvignet des effets de ce défaveu , avec la procu
ration qui faifoit fon titre contre Ribier ?

Enfin vous voulez que Ribier,  que vous peignez, d’abord 
perfévérant dans le défaveu, &  le publiant dans les places^
&  tout de fuite revenant fur fes pas &  foutenant avec-' 
chaleur les procédures défavouées, vous voulez qu’il n ’ait 
ce que vous appeliez ainji varié, que par le moyen d'une 
excellente contre-lettre d e ‘ Me. Defvignet !:

Mais fur quoi fondé parlez-vous là de contre-lettre!’
En  avez-vous vu quelqu’une entre les mains de Ribier ?cer 
homme vous a-t-il dit qu’il en eut une ? l ’a-t-il dit à quel
q u ’un qui vous l ’ait répété? en appercevez-vous vertige^ 
dans les pieces de toute cette affaire? Me. Defvignet dans- 
toutes les fuppofitions poflibles àvoit-il même befoin de 
donner une contre^lettre à un client, contré lequel la feule 
remife du titre auroit fait fa fureté, &  dont il avoit en 
outre la procuration exprefle pour faire faire toutes les ' 
procédures dont il s ’agiifoit ? Cette procuration encore 
un coup étoit du 7  Novembre &  paffée devant Notaires;; 
le prétendu défaveu de Ribier n’étoit que du 18 Décem
bre ; &  toutes les procédures avoient été faites dans l’inter
médiaire, &  poftérieurement à la date de la procuration,, 
puifque la premiere de ces procédures , le commande
ment recordé eit du 9 Novembre. D ’ailleurs le procès« 
verbal d’offres qui contenoit le défaveu netoit pas une pie- 
ce dont on put jamais faire ufage contre Me. Defvignet:  
ce n’étoit pas là un défaveu de Procureur. Ces fortes d’a&es1 
font fujets à des formes particulières dont n’étoit ni n e ; 
nouvoit être revêtu le procès verbal d ’offres. Me. Def
vignet nfc pouvoit donc pas être compivmis, ni dans le fait,, 
ni dans le droit ,n i dans la fo rm e, ni dans le-fond par t e
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dcfaveu couché dans ce procès verbal : il n’a voit pas à crain
dre non plus d ’autre défaveu 3 de défaveu légal de la part de 
Ribier dont il avoit ( on ne fauroit trop le répéter ) une pro
curation authentique ; il n ’avoit donc pas de contre-let
tre à lui donner : c’eil donc une calomnie à vous Vichard 
d’avoir parlé dans votre Mémoire d ’excellente contre- 
lettre.

Quant aux variations qu’on allègue, dans la conduite 
de R ib ier ,  pour en faire des crimes à Me. Defvignet,  elles 
n’exiftent que dans l’imagination de fon Adverfaire. R i- ,  
bier ne fut jamais dans le cas d’approuver un feul inftant 
le défaveu de l ’afte d’offres. Il l’ignoroit même au moment 
où l’on veut qu’il l’eut f a i t , au moment de la féance te
nue en fa maifon pour les offres, dont on avoit apporté 
l’aile tout drefle avec le défaveu écrit d’avance, ainii qu’il 
paroît par l ’ identité d ’encre &  de caraûere. Ribier ne 
s’apperçut donc de ce défaveu que lorfqu’ayant porté à 
M e .  Defvignet la copie q u ’on lui avoit laiifée du procès 
v e r b a l , il y  reconnut la fupercherie de cette piece dont 
il avoit jufques-là ignoré la véritable teneur, ainii que 
l’annonce fa démarche même auprès de M e.  Defv ignet:  
car il ne feroit pas allé trouver ce Procureur,  &  ne lui 
auroit pas apporté bonnement fa copie de l’afte d’offres, 
s’il eut fu ou s’il eut cru quelle contenoit fon défaveu.

Ribier ne varia donc jamais fur le défaveu prétendu ni 
fur les procédures de la faifie réelle : &  jamais M e.  Def
vignet ne fut dans le cas de le craindre &  de lui donner 
une contre-lettre pour foutenir fous fon nom ces procé
dures. Ce fut Ribier feul qui les foutint de fon propre 
mouvement, en fon nom &  à fes rifques, comme feul il 
avoit intérêt de le faire. Et c’eil encore ce que ne permet 
pas de révoquer en doute une nouvelle procuration qu’il 
donna à Me. Defvignet le 27 Janvier 1 7 7 0  , à l’e ffet , y  
eft-il dit , „ de continuer d'occuper pour lui dans la pour- 
» fuite de la faifie réelle &  fur les demandes de Vicharcl 
„  en nullité &  en radiation, &  d’oppofer tous moyens
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'» convenables contre le défaveu du procès verbal d’of- 
» fres. „

Mais à quoi penfons-nous ici d’invoquer &  la procura
tion &  la conduite de Ribier fur l’article du défaveu &  
des procédures de la iaifie réelle, pour juftifîer Me. Def
vignet ? Eh ! c’eft tout cela qui le condamne , vous dira 
Vichard par qui tout cela eft foupçonné ou plutôt em- 
poifonné ! il vous dira * que les procurations parurent 
toutes deux à la fois , &  cela feulement le 1 3 Février : 
comme fi ce fait n’étoit pas de la derniere indifférence”, &  
comme il même on n’auroit pas pu fe difpenfer de pro
duire dans aucun temps, vis-à-vis de V ich ard , des procu
rations qui ne font que le titre du Procureur envers fon 
client 1 II vous dira * que toute la conduite de Ribier de
puis le défaveu préfente des faits bien Jinguliers, qui font 
même inexplicables ; Vichard du moins nefe permettra pas 
de les expliquer, i l  en laijfe ¿e fo in  à fes lecteurs , c ’eft ain.fi 
qu’il parle. Et ailleurs * en revenant au défaveu ;,il vous 
dira encore que cette piece prèfente à la vérité les plus fin- 
guliers myfleres , mais qui n en font pas pour Ribier ; &  il 
vous ajoutera qu’ils n ’en feroient peut-être pas pour lui-mê
me Vichard, ft la prudence ne lui dêfendoït de lever le voile 
qui les couvre. .. . •

Ainfi ,  comme on vo it ,  Vichard ne fe contente pas dé 
dire contre Me. Defvignet tout le mal qu’on en lit dans 
fon M ém oire , il y  veut encore qu’on en penfe davanta
ge ; il laiffe à fes lefleurs le foin de deviner : &  il fe tait lui- 
même, quoique fachant bien d'autres ckofes au fujet du de
faveu, car c’eft ce que veulent dire ces mots , que les myf
leres de cette piece n en feroient pas pour l u i , Vichard, f i  la 
prudence ne lui defendoit de lever le voile qui les couvre.

Mais c ’en eft t rop , Vichard , &  vous pouffez les gens 
à bout par vos réticences, plus injurieufes cent fois que 
les expreifions les plus emportées dont vous pourriez vous 
fervir &  que les faits pofitifs les plus graves que vous
articuleriez.  _

E  x
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E n  effet , il vous vous expliquiez, il eft certain que 
l ’on vous répondrait &  que l ’on vous confondrait com
me on l’a fait jufqu’ici fur-tout ce que vous avez bien 
voulu écrire contre Me. Defvignet.  Mais comment vou
lez-vous qu’on vous réponde fur ce que vous ne faites 
que penfer ou que laiiTer à penfer aux autres ?

Encore fi vous aviez un peu mis fur la voie l’imagina
tion de vos le&eurs , fi vous les aviez aidés ! mais rien: 
point de fecours de votre part. Car  enfin , de ce que vous 
dites que les procurations ne parurent fubitement que le 
1 3  Févr ier ,  vous ne voulez pas fans doute qu’on infère 
qu’elles n’exiftoient pas auparavant ? Ces procurations ,  
l ’une du 7 Novembre &  l’autre du z7 Jan v ie r ,  font paf- 
fées chacune devant deux Notaires différents : elles fu
rent contrôlées avant la quinzaine du jour de leur date 
fuivant lesEdits.  Il faudroit donc ,  pour les fufpecter , re
garder comme coupables de f a u x , non feulement M e.  
Defvignet &  R i b i e r ,  mais encore quatre Notaires &  un 

•' ! r‘ Contrôleur.
D ’un autre c ô té , quand vous parlez des myfleres du dé

faveu , lefquels ne feroicnt pas des myjleres pour vous fans 
votre prudence , vous ne voulez apparemment pas que l’on 
croie que ces my itérés feraient quélque ceffion des droits de 
R i b ie r , que Me. Defvignet auroit prife de ce client contre 
la prohibition des Ordonnances ? Car  outre que pour Iaif- 
fer feulement entrevoir une imputation de cette atrocité 
contre un Procureur , il faudroit en avoir la preuve for
melle ; c’efl que l’acceptation faite.par Ribier ' le  18 D é 
cembre du montant de la créance principale que vous 
lui payâtes vous-mêmé &  qu’il reçut &  toucha de vos 
mains , démontreroit ici bien fufïiiamment qu’il en étoit 
le vrai propriétaire. Expliquez-vous donc encore un coup 
Vichard , levez ce voile myftérieux que votre prudence 
refp e&e : ou confentez de pafler pour un calomniateur 
convaincu par votre réticence même ; car c ’cft la réglé 
en matière de calomnie vague , où l’on 11e particularifa
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r ien ,  afin doter toute prife &  tout moyen d’y  répondre; 
réglé enfeignée par ce génie fublime à qui cette Ville de 
Clermont s ’honore d’avoir donné la naiflance. (c)

Enfin pour ce qui eft des lettres de refcifîoti prifes par 
Ribier , elles fourniiïent encore à Vichard * les traits les * page 14 & 
plus fanglants contre Me. Defvignet au Sujet du moyen ¡̂vantes. 
de ¿éfion , réfultant de la perte des frais de la faifie réelle 
dont l’a&e d’offres contiendroit de la part de Ribier une 
décharge. Ce n’eft pas Ribier , dit-on, qui perdra ces f ra is , 
puifque d’un côté il ne les a pas déboursés, comme le cons
tate le commandement du 6 Août 17 7 2  , &  que d’un au
tre côté il eft à labri de toute répétition de la part du Pra
ticien Defvignet qui les a frayés & avancés 8: qui doit les 
perdre. Difons-le avec confiance ( ajoute Vichard ) cet 
avide Praticien N E  S E R A - T I L  P A S  T R O P  H E U R F U X  s i  
LA S E U L E  P E I N E  Q ü ’ ON L U I  I M P O S E  pour s'être joué 
de la Juflice & de fes formes , c’efl de fupporter en fon nom 
les dépens de fa  propre procédure , de ne les pouvoir répéter 
contre perfonne , & de perdre le fru it de fes vexations.

Vous l’entendez, Magiftrats Souverains, qui devez nous 
juger. Vous entendez Vichard donner quittance à Ribier de 
tous les frais que Me. Defvignet fon Procureur fondé a 
avancés pour lui dans la faifie réelle. Vous l’entendez folü- 
citer en même temps votre glaive , &  marquer ce Procu
reur comme la vi&ime dévouée à fon tranchant. Mais 
Me. Defvignet ne craint rien de R ib ier ,  dont il a la Pro
curation ; &  il eft également raffuré contre la févérité de 
votre Ju f t ic e , par vos lumieres , par la droiture de vos 
cœurs,  &  par la régularité des procédures qu’on vous
dénonce. .

Seroit-ce même affez que vous ne repriiliez pas ici
Me. Defvignet pour des procédures qui effc&ivement 
n’ont rien qui puiffent le rendre réprehenfible ? ^ o n  fans 
doute, ce ne feroit pas aiTez. Eh ! qui ne voit que ce ne feroit

(c) Pafcal, 1 5e. Prov.



même abfolument rien pour lu i ,  &  , ofons le dire , rien 
pour vous &  pour la Juftice , qui n’eft qu’un même avec 
vo u s?  Pour lu i , qui n’eft pas intervenu dans une caufe 
étrangère précifément afin de défendre des procédures 
qui ne font pas de fon fait &  qu ’un autre a défendues, 
mais afin de fe plaindre des outrages qu’il a reçus à l’occa- 
fion de ces procédures. Pour vous &  la Juft ice ,  qui avez 
ici deux caufes à juger ; l ’une les procédures dont il s’ag i t , 
attaquées par le Mémoire de Vichard &  qui font la ma- 
tiere de fon Procès vis-à-vis de Ribier ; &  l’autre, ce même 
Mémoire de V ichard ,  dans la partie qui intérefle Me. 
Defvignet &  qui fait le fujet de fes plaintes.

Vous les jugerez donc fans les confondre ces deux 
caufes, &  vous les jugerez toutes deux contre V ich ard ,  
qui les a fait naître toutesdeux. Dans l'une  ̂vous lui appren
drez par la confirmation de la Sentence au profit de 
R i b i e r , qu’il faut qu’on remplifle les engagements qu’on 
a contra&és , &  qu’il eft permis à tout créancier, porteur 
d'un titre éxécutoire, de faire procéder fur les biens de 
fon débiteur, même par la voie rigoureufe de la faifie 
relie, pourvu qu’on y  procède fuivant les formes que les 
Règlements prefcrivcnt. Dans l ’autre , vous apprendrez 
au même Vichard par. la fupprefîion de fon M é m o ire , 
que vous ne fouffrez p a s , que vous ne fouffrirez ja
mais que des Plaideurs , aveuglés par l’intérêt &  par la 
h a i n e , viennent autour de votre Tribunal en impofer har
diment à des Défenfeurs pleins de z e le , pour chercher à 
vous tromper enfuite vous-mêmes fur ie  compte, ou de 
leurs Parties adverfes , ou de ceux qui ont prêté leur 
miniftere à ces Parties devant les premiers Juges.

Enfin par l’éclat &  la publicité de cette fuppreifion d’un 
Mémoire à qui l’impreflion a donné auffi la publicité la 
plus grande, vous égalerez la réparation à l’injure: &  
vous continuerez de faire voir aux Habitants de quatre 
Provinces que, lorfqu’ils viendront à votre Siegedeman
der vangeance des torts qu’ils auroient reçus loin de vous
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dans leur perfonne , dans leur honneur ou dans leurs 
biens , ils n’auront pas à craindre que leurs Parties ad- 
verfes ne leur faflent impunément, fous vos yeux , par 
des fatyres perfonnelles , un tort plus réel &  infini
ment plus fenfible que ceux qu’ils vous porteroient à 
venger.  S ig n é , E  S T  O P  Y  D E S V I G N E T .

; Monfieur VAbbé D  E  P  O N  S , Rappoteur.

V ‘ M e.  R  E  C  O L  E  N  E  , Avocat.'
»

t*.

C h e v a l i e r  d ’ U l g a ü d , Proc.t) .

C E R T IF IC A T  D E  W s. L E S  O F F IC IE R S
de la Sénéchaiijjée de Bourbonnois & Siege 
Prcjidial de Moulins.

N O  u s  Officiers , Magiftrats de la Sénéchauflee de 
Bourbonnois &  du Siege Préfidial-de Moulins,  cer

tifions &  atteftons que Me. P i e r r e  E S T O P Y  D E S -  
V I G N E T ,  reçu Procureur èfdits Sieges en lannee mil 
fept cent fo ixante, en a rempli les fondions avec %ele, 
qu’il n’a donné lieu à aucune plainte ; que fa conduite 
nous a toujours paru être à l'abri du plus leger reproche,
& q u i l  s'ejl conformé aux règlements dans les procédures 
dont il a été chargé en fa qualité de Procureur ; en té
moin de quoi lui avons délivré ces prefentes. F a i t  &  
arrêté en la Chambre du Confeil le dix Mars mil fept cent 
foixante-quatorze. Signes , G r i m a u l d  , Lieutenant G é 
néral ; D e s b o u i s  d e S a l b r u n e , Lieutenant Particulier; 
P i e r r e  d e  S a i n t c y  , D o y e n  ; P a r c h o t  d e  V i l l e - 
m o ù z e  , Pere ;  P r e v e r a u d ; B a r r u e l ; B a r d o n n e t  
d e  G o n d a i l l y  ; H o u d r y  ; H e u i l h a r d  ; C h a b o t  ; 
P a r c h o t  d e  V i l l e m o u z e  , F i l s ;  R i p o u x  ; B u t a u x



DU P o u x  , Avocat du R o i  ; &  C o n n y  d e  V a l v e r o n  ,, 
Procureur du R o i .

40

A  T  T  E S T A  T  I  O N.

N O u s  A n t o i n e  G R I M A U L D ,  E c u y e r , C o n -  
feiller du R o i , Lieutenant Général , Enquêteur &  

Commiffaire Examinateur en la Sénéchauffée de Bour-  
bonnois &  Siege Préfidial de Moulins ,  certifions &  attes
tons à tous qu’il appartiendra que de tous les temps l ’ufage 
de cette Sénéchauffée a été que l’Huiffier royal chargé dé
faire les poufuites d ’une faifie réelle,  fuivant les Edits,. 
Ordonnances &  Règlements, eft toujours demeuré dé- 
pofitaire des actes par lui faits, étant garant,  iufqu’à la- 
perfect i o n  du décret ,  de la faifie réel le,  des formalités 
des actes de la faifie réelle , &  l’Huiff ier étant dépofitaire* 
d ’iceux a toujours été admis &  dans l 'ufage de délivrer 
expédition des mêmes actes; en témoin de quoi nous avons: 
donné la préfente atteftation, &  avons figné avec notre- 
Greffier,  qui a appofé léfcel de cette Sénéchauffée. D o n n é ;  
à Moulins,  en notre H ô t e l , le ving-un Avri l  1 7 7 4  .S igné,. 
G R I M .  A.U L  D .  Et plus bas ,, Sa_u l  n i e r ,  Greffier..

A C L E R M O N T - F E R R A N D ,
D à - l’imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines 

du Roi, Rue.S;.Genès, pres.l’ancien Marche.au Bled, 1774»-


